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STEIGE  INFOS 
 

 

 

 
 

 

Année 2025 



 

 

Chers Steigeois et chères Steigeoises, 

C’est avec beaucoup d’émotion au terme de ces six années de mandat, que je vous adresse ce mot 

du maire. 

L’année 2025 a une nouvelle fois été particulièrement riche en événements sportifs, culturels, 

festifs, patrimoniaux et gastronomiques.  

Elle a également été marquée par d’importants investissements, principalement consacrés à la 

préservation de notre patrimoine religieux. 

Ce patrimoine, auquel nos concitoyens sont profondément attachés, a bénéficié de votre générosité 

à travers les dons en faveur de la rénovation de l’église. Je tiens à remercier très chaleureusement 

l’ensemble des contributeurs. Grâce à ces efforts, l’horloge et la toiture ont pu être réparées. Si des 

travaux de renforcement restent à réaliser, les infiltrations sont désormais stoppées. 

Notre patrimoine gastronomique a également été mis à l’honneur avec l’obtention d’une étoile 

Michelin par l’auberge « Chez Guth », c’est une juste récompense de dix années de travail pour 

toute l’équipe de l’auberge. 

Le savoir-faire artisanal d’exception de la distillerie Nusbaumer a été primé avec le renouvellement 

du label « Entreprise du patrimoine vivant », distinction prestigieuse décernée par l’Etat. 

Au Nom de Toute l’Équipe Municipale nous leur adressons nos plus sincères félicitations. 

La vitalité de notre village ne serait pas possible sans l’engagement précieux de nombreux 

bénévoles. Qu’ils œuvrent à la décoration, à l’arrosage des fleurs, aux animations autour de 

l’histoire du village, aux travaux réalisés lors des journées citoyennes, ou encore de manière 

discrète à l’entretien des espaces publics et du cimetière, tous méritent notre reconnaissance. Je leur 

adresse mes plus sincères remerciements. 

N’oublions pas nos associations et le comité des fêtes qui, tout au long de l’année, contribuent 

activement à l’animation et à la convivialité de notre commune. J’invite l’ensemble des habitants à 

leur témoigner leur soutien par une participation active à leurs actions. 

Je tiens également à saluer le travail de nos artisans, nos agriculteurs et entreprises locales, qui 

continuent à se développer, véritables moteurs du dynamisme de notre village.  

La municipalité souhaite la bienvenue à tous les nouveaux habitants arrivés en 2025. 



 

Dans un contexte national de plus en plus complexe, le vivre ensemble et le respect des autres sont 

des valeurs essentielles qui me tiennent à cœur. Je souhaite remercier très sincèrement mon équipe 

municipale, mes adjoints ainsi que le personnel communal, qui ont œuvré tout au long de l’année, 

pour la gestion de notre village avec engagement, en conservant un esprit d’équipe et dans le 

respect de ces valeurs. 

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite une excellente année 2026, qu’elle soit 

source de joie, de beaux moments de partage et qu’elle vous conserve en bonne santé. 

 

Madame le Maire 

Monique HOULNÉ 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

Fête des ainés  

 
La fête des séniors 2025 a eu lieu le samedi 11 janvier. Nous avons eu le plaisir d’y accueillir les 

habitants et habitantes nés en 1957 ainsi que le président de la Collectivité Européenne d’Alsace, 

qui est venu saluer les participants et a partagé le début du repas avec nous. 

 

Journée festive où la gastronomie locale était à l’honneur, entre les apéritifs faits maison, le repas, 

qui a été concocté par le restaurant au raisin de Maisonsgoutte, les desserts et fromages de la ferme 

du Chênesire, la galette de la boulangerie Witz Noémie de Maisonsgoutte et les digestifs offerts par 

la distillerie Nusbaumer. 

 

Le service a été assuré par les conseillers municipaux, leurs conjoints et le personnel communal. 

 

Après un mot d’accueil, de remerciements, une présentation du bilan de l’année écoulée, des projets 

pour 2025 et une allocution du président de la CEA, place fût 

donnée aux festivités ! 

 

 

L’animation de la journée a été très dense. 

Après une prestation remarquable de Christophe  

notre employé communal en « Annie Cordy »  

interprétant « Frida oum papa »,  

 

 

nous avons accueilli la nouvelle troupe de  

danseurs amateurs sous la houlette de  

Marie Line, notre secrétaire de mairie. 

Un spectacle haut en couleur et en levés de jambes 

(je veux parler du french cancan), 

fortement apprécié par toutes et tous. 

 

 
 

 



 

Merci à tous les danseurs et danseuses, conseillers et bénévoles, qui ont répété d’arrache-pied 

depuis le mois de septembre. 

 

Les personnes qui ont eu le plaisir de fêter leurs 80 et 85 ans ont été mises à l’honneur et se sont 

vues remettre des bouquets de fleurs ou des coffrets de vins. 

 

Les Joyeux Steigeois ont animé l’après-midi dansante, entrecoupée par le traditionnel 

couronnement des rois et reines de cette belle journée. 

La soirée s’est achevée comme de coutume par l’hymne steigeois. 

 

Rendez-vous pris pour 2026 où nous aurons plaisir à accueillir les classiers de 1958. 

 

 

 
 

 

 

 

 

  



Budget 2025 

 

 

Le début d’année est consacré à l’élaboration du budget de la commune. Celui-ci doit être sincère et 

équilibré. 

 

Il est composé du budget de fonctionnement et de l’investissement. Le budget de la forêt est 

dissocié du budget communal, l’entretien des chemins est intégré dans le budget communal. 

 

Le budget 2024 s’est soldé par un excédent de fonctionnement de 68 210 €. 

Le déficit du budget d’investissement se réduit à 34 099 €, lié à des retards de versement de 

subventions. 

 

 

 

Budget de fonctionnement = 448 809,20 € 

 

                                                                                                                                                                                            

Budget fonctionnement dépenses 
Répartition 
Coûts Répartition % 

Charges générales: entretien bâtiments, 
chemins, fluides 180 829,20  € 40,3% 

Charges de personnel et élus 118 550,00  € 26,4% 

Charges fixes : service 
incendie,école,service instructeur des 
permis et DP 114 080,00  € 25,4% 

Autres charges: reversement com com 
exonérations TH 30 150,00  € 6,7% 

Intérêts bancaires 5 200,00  € 1,2% 

Total 448 809,20  € 100,0% 
 

 

 

Budget fonctionnement recettes 
Répartition 

Recettes Répartition % 

Excédent N-1       34 110,00  €  7,6% 

Chasse et autres produits        29 631,00  €  6,6% 

Fiscalité locale: impôts directs locaux, taxe 
pylônes électriques…     214 000,00  €  47,7% 

Compensations et droits de mutation       53 600,00  €  11,9% 

Dotations État       98 467,00  €  21,9% 

Autres produits locaux: location salle, 
reversement forêt       19 000,00  €  4,2% 

Total     448 809,20  €  100,0% 
 

 

 



Budget investissement = 175 721,78 € 

 

Budget investissement dépenses 
Répartition 

Coûts  Répartition % 

Report fonctionnement       34 099,00  €  19,4% 

Emprunts        39 700,00  €  22,6% 

Eglise       73 200,00  €  41,7% 

Voirie et Défense incendie       17 207,00  €  9,8% 

Autres bâtiments et cimetière       11 515,18  €  6,6% 

Total     175 721,18  €  100,0% 
 

Budget investissement recettes 
Répartition 

Recettes Répartition % 

Excédent de fonctionnement       34 099,76  €  19,4% 

Taxe aménagement       15 000,00  €  8,5% 

Cession immo et terrain       20 000,00  €  11,4% 

FCTVA       29 320,78  €  16,7% 

Subventions Eglise       41 817,00  €  23,8% 

Subventions Voirie et Défense incendie          5 732,64  €  3,3% 

Subventions EAR non rentrées en 2024        29 751,00  €  16,9% 

Total     175 721,18  €  100,0% 
 

 

 

Budget Forêt = 96 354,78 € 

 

 
 

Recettes Fonctionnement Forêt 
Répartition 

Recettes Répartition % 

Coupes bois        90 000,00  €  93,4% 

Excédent reporté années précédentes          6 345,78  €  6,6% 

Forêt  total       96 345,78  €  100,0% 
 

 

Le budget forêt 2024 s’est soldé par un excédent de fonctionnement de 6 345 € et un excédent 

d’investissement de 6 416 €. 

Pour la première fois en 2024, le budget forêt n’a pas pu abonder le budget de fonctionnement de la 

commune. 

 

Le niveau d’emprunt à fin 2025 se solde par un capital à rembourser de  160 343 €. 

 

 



Soirée de bienvenue aux nouveaux habitants 
 

Le vendredi 17 janvier, nous avons eu le plaisir d’accueillir les nouveaux habitants installés dans la 

commune depuis le début de notre mandat en 2020. 

Il nous paraissait important — même si certains résident déjà dans le village depuis quelques temps 

et participent notamment à la fête des seniors — de leur présenter officiellement la commune ainsi 

que l’équipe municipale. Nous avions recensé environ 80 personnes. 

Un grand nombre d’entre elles ont répondu à notre invitation, et cette soirée a été l’occasion 

d’échanger et de créer de nouveaux liens. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Balades ludiques 
 

Depuis peu, Steige fait partie des communes qui 

proposent une balade ludique pour petits et grands.   

 

Ce parcours d’environ 2,5 km permet à travers des 

énigmes adaptées aux classes d’âge, de découvrir 

notre village de façon ludique.  Ce document a été 

élaboré en collaboration avec l’office du tourisme de 

la vallée de Villé.  

 

N’hésitez pas à le découvrir, il n’est pas  

uniquement réservé aux touristes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Journée citoyenne 
 

 

Le 29 mars, une demi-journée citoyenne a été organisée. 

Des travaux d’entretien forestier, entretien de la salle, nettoyage de la chapelle, du cimetière et 

Ochterputz ont été réalisés par la trentaine de bénévoles présents à cette occasion, ainsi que le 

remplacement des néons par des ampoules Led à l’espace d’animation rural. 

 

 

 
 

 

  
 

 

 

Nous les remercions 

chaleureusement pour leur 

implication, ainsi qu’à tous ceux 

qui interviennent  

tout au long de l’année. 
 



18 & 19 Avril 2026  

VILLÉ (Salle polyvalente) 

Le Trail du Wurzel est un voyage entre légendes et histoires locales du petit lutin Wurzel Il vous 

emmènera explorer notre belle Vallée de Villé par des chemins où la nature est à la fois sauvage et 

mystérieuse, des sentiers techniques où bosses et relances croisent des points de vue exceptionnels. 

Spectaculaire ! Légendaire ! 100% Nature le Wurzel réunit tous ces attributs. Il vous fera vivre une 

expérience unique de découverte de notre belle vallée 

Une aventure aux profils techniques dont vous serez le héros, vous pourrez choisir parmi nos 

parcours existants qui ont fait la marque de fabrique du Trail du Wurzel  

L’édition 2026 sera marquée par deux nouveaux tracés un 11 km ‘’ La montée de la Schrann ’’   et 

un 17 km  «  La montée de la Honel » 

Surprises, Exigence et Aventure avec un grand A  

 

Les épreuves proposées : 

 

Samedi 18 Avril 

• Le Tour du Wurzel 87 km avec 4000m D+ sur un nouveau tracé avec départ et arrivée à 

Villé 67220. 

Le tour du WURZEL est taillé pour les coureurs qui aiment les défis, les surprises, 

l’adrénaline et l’aventure avec un grand A. Cette épreuve proposera un parcours non balisé 

en complète autonomie, une trace GPX sera donnée 48 heures avant la course. Une balise 

GPS permettra de suivre le coureur, des points de contrôle seront disposés sur la trace afin 

de valider le passage du coureur. Le départ sera donné de nuit à l’heure où le nain Wurzel 

aime se balader dans les bois  
 

Dimanche 19 Avril 

• La montée de la Schrann  11km avec 360m D+ sur une boucle avec départ et arrivée à Villé 

67220 

• Le Trail du Wurzel : 52km avec 2450m D+ sur une boucle avec départ et arrivée à Villé 

67220 

• La Roche des Fées : 26km avec 1100m D+ sur une boucle avec départ et arrivée à Villé 

67220 

• La Montée de la Honel : 17km avec 800m D+ sur une boucle avec départ et arrivée à Villé 

67220 

• Le Relais du Wurzel se déroule sur le même parcours que le Trail du Wurzel, soit 52km à 

effectuer à deux en relais. Le passage de relais se fera au Col de Steige. Le premier relayeur 

partira de Villé pour une distance de 34km et 1500m D+ jusqu’au Col de Steige, le second 

relayeur s’élancera du Col de Steige jusqu’à Villé sur une distance de 18km et 950m D+. 
 

Après l’effort le réconfort autour d’une bonne bière de brasseur, d’une tarte flambée ou d’un burger 

fermier  

Si vous ressentez le besoin d'une expérience sportive riche d'imaginaire et de grand air, ou 

tout simplement venir encourager ces sportifs soyez les bienvenus sur le Trail du Wurzel 

2026. 

  

 



 

 
 

 

Chaque année ce sont près de 120 bénévoles qui s’activent pour faire de cet évènement sportif, un 

moment inoubliable. 

Envie de devenir bénévole ! 

Rejoindre une équipe sympa dans une ambiance festive-et sportive ! 

La fierté de participer à l'organisation d'un événement sportif de renom-en Alsace ! 

Participer au repas des bénévoles et partenaires en septembre (après l'effort, le réconfort !) ! 

Recevoir des petits cadeaux rien que pour vous (t-shirt, casquette, veste sans manche autres petits 

goodies  

en fonction des sponsors) ! 

Rejoignez-nous et participez à cette belle fête sportive en tant que bénévole. 

Contact : asso.wasa@gmail.com 

Lien vers le site de l’organisation du Wurzel 2026  https://trailduwurzel.fr/ 

 

https://trailduwurzel.fr/


 

 
 

 

 

 

Réparation de l’horloge de l’église et des battants de cloches 
 

Un certain nombre d’éléments de l’horloge et des cloches étaient défectueux depuis près de deux 

ans. En conséquence, le cadran côté Est fonctionnait au ralenti, et les cloches ne produisaient plus le 

même son lors des sonneries des quarts d’heure et de l’Angélus. Cette situation a profondément 

perturbé de nombreux habitants, qui s’appuyaient sur le clocher de l’église comme point de repère. 

Les réparations initialement programmées ont été repoussées en raison de priorités sur la voirie et 

l’espace d’animation rural au cours des années précédentes. Bien qu’il ait été envisagé de regrouper 

ces travaux avec ceux d’étanchéité de la toiture de l’église, les délais de réponse concernant les 

subventions demandées étant trop longs, nous avons décidé d’effectuer les réparations séparément. 

Une collecte de don, en soutien à ces réparations, menée par le Conseil de Fabrique fin 2024 auprès 

de la population, a permis de récolter 6 267 €. 

Courant avril l’ensemble des travaux ont été réalisés et depuis notre village vit de nouveau au 

rythme des sonneries des cloches et de l’horloge. 

 

Ces réparations pour un coût total de 12 113 € TTC ont 

été financées par : 

-6 267 € dons des habitants récoltés par le  

  Conseil de Fabrique 

-2 500 € participation sur fonds propres du  

  Conseil de Fabrique 

-2 500 € au titre du fond solidarité territorial de la  

  Collectivité Européenne d’Alsace 

- reste à charge pour la commune 846 €. 

La municipalité remercie vivement  

l’ensemble des contributeurs. 

 



Chemin vers réservoir de la halle 

Réfection du chemin du passage de la conduite du réservoir de la Halle, suite à l’intervention du 

SDEA pour des détections de fuites.  

Ce chemin complètement envahi par la végétation a été remis en état. Situé dans une zone très 

humide il restera cependant fermé à la circulation jusqu’à nouvel ordre. 

Chemin de la Mine 

Des travaux de terrassement, curage de fossés, remblai avec compactage et pose de buses ont été 

réalisés sur le chemin de la Mine et du Housseré. Le montant total de ces travaux s’élève à 12 750 € 

TTC. Ces aménagements ont été effectués afin d’améliorer l’état et la sécurité du chemin. 

Nous remercions l’ensemble des exploitants et usagers de respecter les travaux réalisés afin d’en 

assurer la durabilité. 

La SAVA (section d’aménagement végétal d’Alsace) 

Depuis 3 ans, nous faisons appel à l’association SAVA - structure de réinsertion sociale - pour 

l’entretien d’espaces verts et le débroussaillage (talus derrière la salle des fêtes, entrées de chemin, 

autour des réservoirs…) 

Cette année ce sont 3 interventions qui ont été planifiées en mars, juillet et octobre. 

Cette association intervient également dans l’entretien des captages des réservoirs, mandatée par la 

communauté des communes de la vallée de Villé. 

 

Campagne entretien des fossés et des chemins forestiers 
 

Chaque année, plusieurs fossés sont nettoyés. Cet automne, en plus des fossés le long de la Grand 

rue, nous avons choisi de commencer le nettoyage des fossés depuis le haut de la rue du Beulot 

jusqu’au lieu-dit des Bas des Monts. Cette campagne est réalisée par l’entreprise SARL Lavigne. Il 

est important que les propriétaires de terrains et les exploitants de bois veillent à ne pas encombrer 

les fossés afin que les eaux de pluie puissent s’évacuer au mieux sans endommager les chemins. 

 

Avec le réchauffement climatique 

et les périodes de fortes pluies et de 

sécheresse, nos chemins forestiers 

souffrent et se dégradent plus 

rapidement. 

L’entretien de nos 50 km de 

chemins forestiers représente un 

poste important dans nos dépenses 

de fonctionnement. 

Il passe d’une part par l’entretien 

des fossés mais également par le 

dégagement et la reprise des talus. 

Il est un élément clé de la gestion 

durable des ressources forestières. 

En veillant à ce que ces voies soient en bon état, on contribue à une exploitation responsable des 

forêts, tout en préservant leur intégrité pour les générations futures. 

Fin 2025 nous avons repris des talus dans les chemins versant sud. 

 



Une étoile Michelin pour « L’Auberge chez Guth » 

 

Au printemps, le chef Yannick GUTH obtient une prestigieuse distinction pour sa cuisine inspirée 

par les richesses de ce grand jardin qu’est la nature. À l'Auberge Chez Guth, on sublime les produits 

de cueillette pour offrir une expérience culinaire unique. 

Ce savoir-faire, il l’a acquis dans de prestigieuses brigades :   Gérard Goetz - Chez Julien à Fouday, 

Emmanuel Renaut aux Flocons de Sel à Megève, Marc Haeberlin à l’Auberge de l’Ill à Illhaeusern, 

Christophe Schuffenecker à la Table de l’Alpaga à Megève. 

Le chef adore travailler le végétal, il propose des compositions audacieuses et raffinées. 

 

Félicitations à Yannick GUTH et sa compagne Emmanuelle DAVID pour cette première étoile 

amplement méritée. 

 

 

 
 
 

 
 



Une Vice – Championne de France et deux médaillés de bronze   

au sein  du Club « Krav - Maga Open Mind » de Steige. 

 

 

Le Krav - Maga vient d’Israël, on peut traduire ce terme par « combat rapproché ». Cette méthode 

de self – défense vient d’une combinaison de techniques issues de la boxe, du muay - thaï, du judo, 

du ju - jitsu et de la lutte. Cette méthode a été créée par Imi Lichentenfeld qui a servi dans l’armée 

hongroise puis israélienne. Les techniques utilisées sont très proches des techniques d’intervention 

rapprochées militaires. Aujourd’hui cette méthode, initialement réservée aux forces spéciales 

israélienne, s’est largement répandue dans le monde. 

Les récents événements terroristes et les agressions en hausse sensible démontrent que maîtriser des 

techniques simples et efficaces de self – défense peut sauver des vies. Toutefois, le cadre de la 

légitime défense (Article 122-5 du Code de Procédure Pénale) sera toujours respecté. 

 

Après avoir brillé aux championnats d’Alsace avec deux 

titres (M Zerr-Stark et M Novacovik) en 2024 ; le club 

s’est à nouveau illustré lors de Championnats de France 

qui se sont déroulés à Bischheim les 5 et 6 avril 

derniers. 

Le jeune club « Krav – Maga Open Mind » crée en 

septembre 2023 a eu les résultats suivants :  

Mlle Espérance ZERR-STARCK est devenue Vice – 

Championne de France en combat défense. MM 

Jean – Luc FOUILLAND  

(Vétéran 2) et M Maël NOVACOVIK (Sénior) se 

sont tous deux classés 3ème.     M FOUILLAND en 

combat libre (en cage) et M NOVACOVIK en 

combat défense.   

 

Au total ce sont 340 athlètes qui se sont affrontés dans 3 

disciplines : le combat technique (démonstration 

chorégraphiée par binôme d’1 minute 30s), le combat 

défense (mise en situation sur une agression avec 

couteau ou matraque avec assaut successif de 10 

secondes) et le combat libre en cage autorisant les coups, les projections et les immobilisations 

durant 2 minutes. Les séances d’entraînements spécifiques et le coaching de leur entraîneur ont 

semble-t-il payé !    

 

Le club envisage d’ores et déjà de développer et d’engager plusieurs athlètes sur les compétitions 

l’année prochaine et notamment de renforcer les équipes de jeunes. Il a été en outre présent au salon 

du bien-être à la ferme des Hutten de Saint Pierre Bois le 27 avril. 

 

Nos horaires au DOJO du Centre Intercommunal Sportif situé 4, rue de bellevue   

67220 VILLE (derrière le Collège) : 

Lundi de 19h30 à 21h00 – Jeudi de 20h00 à 21h30 et le Samedi au dojo de 10h30 à 12h30.  Divers 

stages thématiques ou avec des experts tout au long de l’année. 

 
 

N’hésitez pas, venez essayer ! Les premiers cours sont gratuits ! 
 

Antoine Goffinet - Président du club 

06 80 87 45 22 

 

 



 

Course de Côté Régionale de STEIGE 
 

 

La course de côte de Steige a été un franc succès une fois de plus. Les associations organisatrices 

adressent leurs remerciements à tous les villageois pour votre coopération, participation pour vos 

prêts de terrain et de parking et pour votre compréhension. Les liens établis les années précédentes 

ont à nouveau permis de réunir pilotes et habitants. Chaque année, nous gagnons de nouveaux 

pilotes grâce aux retours positifs de l'organisation de cette course, mais également grâce à l'accueil 

chaleureux des villageois.  

 

 
 

C’est pourquoi nous tenions à vous remercier !  Tout au long du week-end, les moteurs ont ronflé, 

les pneus ont chauffé et les chronomètres ont vibré. Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 

24 mai prochain pour la 8ème édition.  

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 



 

De nouveaux placards d’affichage 
 

Cet été, le panneau d’affichage municipal de la Batteuse a été 

remplacé et un nouveau panneau a été installé dans la rue Haute.  

 

Ces panneaux ont permis de renforcer et faciliter la  

diffusion des informations. 

 

 
 

 

 

 
 

 

Un grand merci à 

Mr et Mme SCHWARTZ  

Roland et Françoise, 

habitants de la rue du Beulot,  

pour le don d’un très beau  

banc en bois.  

 

Celui-ci a été placé  

au-dessus de Labriolle  

et permet de contempler  

un magnifique panorama. 

 

 



Les causeries à thème en soirée 
 

 

 

Sous l’égide du Comité des Fêtes trois soirées ont été organisées : 

Le Droit Local en Alsace Moselle le 6 mars 

Soirée diaporama  « Steige au 20ème siècle » le vendredi 12 septembre 

Le riche passé viticole steigeois le 23 octobre 

et animées par Roland Mangin ancien professeur d’histoire et de géographie. 

 

Le droit local, une spécificité d’Alsace Moselle : 

 

C’est l’ensemble des règles de droit particulier à l’Alsace Moselle. Il est un droit national 

d’application propre à ce territoire. Il a la même valeur juridique que les lois applicables dans le 

reste de la France. Il est issu de l’annexion de l’Alsace Moselle de 1871 jusqu’en 1919. 

Il intervient notamment dans le régime local d’assurance maladie, la protection des salariés, le 

régime local de l’artisanat, le maintien des chambres commerciales, la création du livre foncier, la 

création des associations plus rigide, gestion de la chasse qui date du 7 février 1881, l’activité 

notariale et les deux jours fériés supplémentaires. 

La séparation de l’Eglise et de l’Etat ayant eu lieu en 1905 n’est pas appliquée en Alsace Moselle 

qui a gardé de ce fait l’essentiel du concordat de 1801 signé par Napoléon Bonaparte et qui 

concerne les églises catholiques, protestantes et le culte juif. 

 

 

Soirée diaporama « Steige au 20ème siècle », proposé par Marianne et Christian WILLM, avec 

des photos prises par Joseph NUSBAUMER. Les habitants ont pu pour certains découvrir et pour 

d’autres se remémorer la vie des Steigeois depuis les années 1950. 

 

 
 

 

Le riche passé viticole : 

 

Dans la deuxième moitié du XIXème siècle la vigne s’étendait sur plus de 35 ha. 

Quatre bangards (en patois banhouins) sont nommés pour surveiller les vignobles de la Croix, de 

Chenesire, de Gass et du Haut de Steige. Le vin rouge se vendait bien surtout dans la proche 

Lorraine. Des foires au vin étaient organisées. Des chargeurs de vin étaient nommés chaque année. 

La fonction de chargeur de vin a duré jusque dans les années 1880. Il était assermenté et c’était la 

seule personne habilitée à transvaser le vin de la cave du vigneron à la charrette du client. 

 

La vigne était la première source de revenus pour les Steigeois avant le développement de l’activité 

textile à partir de la fin du XIXème siècle.  



 
 

 

 

 

Marquage et cheminement piéton 

Le conseil municipal a prévu un budget pour l’installation de marquage piéton dans la zone de la 

rue principale, qui ne dispose actuellement pas de trottoir. Ce marquage facilite la circulation des 

piétons dans les deux sens et aide à orienter les véhicules pour une circulation en dehors de cette 

zone.  De plus, les virages situés près du cimetière et à l’entrée du col ont également été marqués, ce 

qui permet une circulation plus fluide des véhicules.  

Un radar pédagogique de contrôle de vitesse sera également installé sur cette portion de voirie. 

Ces travaux sont financés par la CEA à travers le reversement des amendes de police.  

Coût total de l’opération : 9 114 € TTC 

Subvention amendes de police 4 474 € 

Reste à charge pour la commune : 4 640 € 

 

Réparation de la toiture de l’Eglise 
 

La toiture de l’église présentait de nombreuses infiltrations,  

rendant les réparations urgentes. Bien que nous souhaitions  

rénover la toiture dans son intégralité, le coût était au-delà de  

nos capacités budgétaires. Nous avons donc choisi de réaliser  

les travaux les plus pressants, en nous basant sur un audit  

effectué en 2023. 

Le traitement de la charpente pour stopper la prolifération  

du capricorne a été effectué par la société ABYOS, tandis  

que la réparation et le remplacement des ardoises pour stopper  

les infiltrations ont été pris en charge par la société  

des Couvreurs Rhénans. 

Ces travaux réalisés en septembre pour un coût total de 60 700 €  

sont financés : 

- par une subvention DETR de 22 900 € de la part de l’Etat. 

- par le versement de l’aide des pompiers de 7 383.28 € en 2024. 

Le solde à charge de la commune est de 30 416.72 €. 

 

Journée du patrimoine 
 

Dans le cadre de la journée du patrimoine deux animations ont été proposées : 

-la visite commentée de la chapelle du cimetière par nos guides locaux Roland Mangin et  

Agnès Rossi, tous deux passionnés par l’histoire et en particulier celle de notre village. 

-la visite guidée de la distillerie Nusbaumer, labelisée entreprise du patrimoine vivant. L’entreprise 

travaille depuis plusieurs années sur la création d’un nouveau produit, le whisky. 

  Le lancement de la commercialisation a été officialisé en cette journée du patrimoine. 

 



Visites guidées de la chapelle du cimetière le 21 juin 

 
 

 
 

 

A l’occasion de la journée européenne du patrimoine Agnès Rossi et Roland Mangin ont proposé 

des visites guidées de la chapelle et du site du cimetière qui ont été bien suivies tout au long de la 

journée. 

 

 

La chapelle est le chœur de l’ancienne église dont la démolition a commencé le 8 mai 1877. Depuis 

1873, les paroissiens ont bénéficié de la nouvelle église édifiée dans le nouveau centre du village 

qui s’est créé à partir de 1848. 

 

Jusqu’à cette date la mairie et l’école des garçons,  

se trouvaient à proximité du cimetière à côté de  

l’ancien presbytère. Le presbytère actuel a été  

construit à l’emplacement de l’ancien. 

 

L’intérieur de la chapelle appelle également de  

nombreuses explications. Dans l’entrée le visiteur  

peut admirer un baptistère du XIIème siècle. 

 

Les personnes, si possible en petits groupes, qui  

sont intéressées par une visite guidée d’une heure,  

peuvent contacter Roland Mangin au 06 89 74 72 30. 

 

 

 

 

 



 

 



 

Un nouveau site internet pour la commune 
 

 

Nous vous l’avions annoncé en début d’année, notre site internet avait été piraté et nous l’avions 

fermé. Un site provisoire avait été mis en place par Marc WEIBEL et Gérard PROT pour palier à 

cette fermeture. Un groupe de travail avait été constitué pour mener une réflexion sur le nouveau 

site que nous voulions proposer. 

 

Après quelque temps de réflexion et de rencontres avec des prestataires, nous avons opté pour la 

réalisation en interne. Marc WEIBEL, ancien chef de projet informatique, nous a proposé de se 

charger de cette réalisation que nous avons souhaitée le plus basique possible. 

 

Notre site reprend l’essentiel des informations de la vie quotidienne de notre commune dont nos 

concitoyens ont besoin. Vous y trouverez les comptes rendus du conseil, les horaires d’ouvertures 

de la mairie, des informations concernant la location de l’espace d’animation rural, les arrêtés 

préfectoraux et municipaux et diverses informations pratiques. 

 

Le lien de notre site est steige.fr 

 

Un grand merci à Marc WEIBEL pour son investissement et à Gérard PROT, gestionnaire de 

l’ancien site, qui ont activement participé à la réflexion pour le développement de ce nouveau site.  

 

 

 
 

http://steige.fr/


 
 

 

 

 

Citerne Défense Extérieure Contre l’Incendie 
 

La première étape de la DECI a consisté à la rédaction de l’arrêté préfectoral, qui prend acte de 

l’ensemble des points d’eau incendie situés sur la commune et leurs débits. 

 

Ce constat permet, d’une part aux pompiers d’avoir la localisation de chaque point d’eau ainsi que 

son débit et d’autre part à la commune de travailler sur les points sensibles et à améliorer. C’est 

dans ce contexte là que nous avons installé une citerne souple derrière les logements sociaux. 

D’une capacité de 150m3 elle vient compléter les réserves dont nous disposons dans chaque 

réservoir d’eau. 

 

 

 

 

 

Visite Présidente de l’Assemblée Nationale 
 

Le 21 novembre, la ferme du Chênesire a accueilli la présidente 

de l’Assemblée Nationale pour une visite du site, suivie d’un 

échange avec les représentants du monde agricole. 

 

La mairie a mis à disposition sa salle du conseil pour cet 

échange. 

  



 

 

Le dimanche 5 octobre 2025, notre association de Gym a organisé pour la 2ème année 

consécutive une marche rose pour lutter contre le cancer du sein. 

Malgré une météo particulièrement maussade, près de 400 participants se sont réunis pour 

parcourir un circuit de 6 km à travers les chemins, vignes et rues du village. 

 

Et cette année encore nous sommes fières d’avoir organisé cette manifestation, fières de 

l’engouement de chacun d’entre vous pour cette cause, fières de nos bénévoles qui 

s’investissent tout au long de l’année pour faire de cette journée une réussite, fières de 

pouvoir reverser à la ligue contre le cancer l’intégralité des bénéfices en janvier prochain. 

 

Merci également à nos donateurs pour leur générosité et à l’AGF de Strasbourg qui nous 

soutient et nous apporte une aide logistique importante. 

Les membres de l’association se réuniront fin décembre pour 

l’assemblée générale et décideront si une 3e édition de Steige en rose 

pourra avoir lieu en 2026. 

 
 



Cérémonie du 11 novembre 
 

 

La cérémonie de commémoration du 11 novembre s’est déroulée en présence des porte-drapeaux du 

souvenir français, présidée par Didier POUSSADE président de la section de la vallée de Villé, du 

capitaine de gendarmerie, des médaillés de la commune et des habitants. 

La participation des « véhicules étoilés « et des musiciens des « joyeux steigeois » a apporté une 

touche de solennité supplémentaire à cet évènement. 

Nos remercions toutes les personnes présentes pour cet hommage aux soldats tombés pour la 

France. 

 

 

 
 

 



L’année 2025 du Comité des Fêtes 
 

 

Le Comité des Fêtes de STEIGE a organisé plusieurs manifestations cette année pour animer le 

village.  Nous avons fait 2 après-midis jeux qui ont attiré en moyenne 60 personnes, le marché du 

1er mai et la soirée années 80 qui fut un succès. 

C’est la 2ème année que nous organisions cette soirée :  les gens ont aimé l’ambiance assurée par un 

DJ de qualité. Elle sera reconduite en 2026. 
  

Il y a eu aussi des animations préparées par des steigeois suite à des demandes ou par passion :  
 

• Le 6 mars Roland MANGIN a animé une causerie sur le droit local :  il nous a expliqué 

l’héritage à la fois de la tradition germanique et de l’histoire mouvementée entre la France et 

l’Allemagne. 

  

• Le 12 septembre, Marianne et Christian Willm nous ont concocté une soirée diapo sur le 

Steige des années 1950/60 : nous avons pu voir des photos anciennes de personnes qui ont 

vécu à Steige, des parents, arrières grand parents dans une époque qui était principalement 

agricole ; merci à eux deux. 

  

• Le 24 octobre Roland MANGIN nous a parlé de l’histoire de la vigne à Steige : elle couvrait 

une 30aine d’hectares..Les propriétaires revendaient du vin en vrac ou en gardaient pour leur 

consommation personnelle. 

Un grand merci à Roland pour ces 2 causeries. 
 

• ...Sans oublier la soir®e moules/frites et lõap®ro partag® o½ les Steigeois ont eu plaisir ¨ se retrouver. Merci 

¨ Catherine BAUER/MANGIN, en particulier, pour lõorganisation de ces 2 sorties. 

Je reviens sur le marché du 1er mai : c’était notre 4 édition, nous avons l’impression qu’il y a un 

essoufflement de cette manifestation.  En  2026, Bassemberg fera son marché de printemps les 2 et 

3 mai, donc très compliqué pour nous de trouver des exposants. Nous avons aussi le sentiment de ne  

pas avoir vraiment notre public. Le comité a décidé de faire une pause de 2 ans sur cette 

manifestation vu le chevauchement  à venir avec Bassemberg. 
  

Je tiens à remercier l’ensemble de la population qui nous soutient, un GRAND MERCI à toutes les 

associations et aux bénévoles, qui donnent de leur temps et de leur énergie sans compter : sans eux 

rien ne serait possible. 
Je vous donne rendez-vous en 2026 ¨ lõoccasion des animations que nous sommes en train de pr®parer, comit® des 
f°tes ou associations du village. Nous vous distribuerons lõAgenda prochainement. 
 

Le comité des fêtes vous souhaite une bonne année 2026. 

 

 



 

Décorations de Noël 
 

 

 

Le magnifique sapin de Noël qui a orné la place devant la mairie durant les festivités a été fourni 

par M. Emile WEISSBECK.  

 

La matinée de décoration a eu lieu le samedi 29 novembre. L’équipe municipale, assistée par 

Roméo et Johann SCHIEBER ainsi qu’André SONNEFRAUD, s’est chargée de la coupe et de 

l’installation du sapin. Des sapins et des décorations ont également été disposés aux entrées du 

village et sur le parvis de l’église.  

 

Les fontaines ont été embellies par des tableaux créés par Mireille PRINCE. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci à ceux qui ont 

contribué à embellir le village 

pendant ces fêtes. 

 



 

 

    
 

 

 

 

         



 

LA SUPERBE REUSSITE DES CYCLISTES DE LA STEIGEOISE 

 

MEILLEUR CLUB ALSACIEN 2025 AUX VICTOIRES 
 

 

Comme chaque année « La Steigeoise » a pu organiser toutes ses courses traditionnelles : 

- Le 4 mai, le concours des jeunes des Ecoles de cyclisme 

- Le 15 juin, les fameuses courses au départ de Steige avec un certain nombre de boucles à 

partir du col de Steige avec arrivée dans le col de la Charbonnière. Elles se sont déroulées 

sous une pluie diluvienne qui n’a pas découragé les coureurs. 

- Le 6 septembre le contre la montre du col de la Charbonnière ouvert à tous   

- Le 7 septembre le célèbre critérium de la ville de Sélestat 

- Et pour clore la saison, les 8 et 9 novembre, sur la colline du Saint Gilles à Saint Pierre-Bois, 

les différentes épreuves de cyclo- cross. 

 

LES RESULTATS 

 Salomé Douté championne d’Alsace en U17 filles 

 Giani Noël champion d’Alsace en U15 garçons 

 Hector Groshens en U17 garçons 

 François Marie Oziau champion d’Alsace en Access 3-4 

 Salomé Douté et Giani Noël s’emparent des titres régionaux du chrono 

 Salomé Douté championne d’Alsace sur piste 

 

Les rouge et blanc et les rose et blanc achèvent la saison sur route avec 38 victoires en tête des clubs 

alsaciens. 

Salomé remporte le classement général « Aux Routes de L’Est » en remportant 4 manches sur 6. Du 

grand art qu’elle confirma le weekend de Pentecôte en emmenant ses équipières Mathilde Gsell et 

Laura Poinot Santerre vers deux autres succès au Trophée de l’Aisne. 

Une Douté peut en cacher d’autres 

Son frère Gaspard remporte 3 victoires et son frère Eugène vainqueur de 3 contre la montre. 

Giani Noël avec 5 victoires est le meilleur minime alsacien 

Fabien Fiorillo 2 victoires 

Sébastien Rochel 2 victoires dont le grand Prix Ejot 

Sébastien Rochel et son fils Léo en VTT se sont classés 2ème et 3ème de la Coupe du Grand Est. 

Depuis le début de la saison de VTT, Sébastien et Léo Rochel, Giani Noël, Mathilde Gsell, 

Margaux Gsell, Virginie Ettlinger et Célia Lévy étaient à 9 succès 

D’autres coureurs sont montés également sur la plus haute marche du podium : 

Marius Vogel Vanel excellent escaladeur, Dominique Lavigne 

 

La relève pointe : Lubin Sonnefraud, Paul Oury, Clément Piéraut n’ont de cesse de se mettre 

en évidence. 

A noter que Julien Eynard, Alexandre Groshens le président et Guillaume Douté ont contribué sur 

l’une ou l’autre course à la victoire d’un partenaire. 

 

Alfred NORTH, journaliste sportif cycliste a communiqué les éléments de cet article. 

 

Grâce à l’engagement, au dévouement du président, des parents des coureurs, des éducateurs, des 

entraineurs et des nombreux bénévoles, la Steigeoise a réalisé une excellente année 2025 



 

 

 

 

 

 

Dans le cadre des animations du village et lȴenvie de partager 

des moments conviviaux tous ensemble, nous vous proposons 

une nouvelle soirée moules frites  à volonté.  

 

Vendredi 6 février à 19h30 

au restaurant le Val Soleil à Villé  

 
 

Renseignements et inscription :  

Catherine BAUER MANGIN, tél : 06 83 70 96 50  

avant le 31/01/2026 



 

 



 
 

 



 

LA PAROISSE ôõSAINTE MARIE-MADELEINEõõ 

 

Le Conseil de Fabrique  

 
 

•   La Fête Patronale a été célébrée le dimanche 20 Juillet 2025.  

La grand messe de 10h30 chantée par la chorale Ste Cécile renforcée par quelques 

choristes dôAlb® et Triembach. A lôissue de la c®l®bration, les Joyeux Steigeois ont anim® 

lôap®ritif concert ¨ lôEspace dôAnimation Rural. 

Le b®n®fice de cette journ®e festive sôest ®lev® ¨ 769 ú et est consacr® ¨ lôentretien courant 

de lô®glise. 

 

•  Lôentretien du terrain de la grotte de Lourdes a ®t® effectu® le samedi 26 Juillet par les 
membres de la Fabrique de lôEglise. Merci aux voisins de la grotte qui sôoccuperont de 

lôarrosage des fleurs en ®t®. 

 

•  Nos remerciements sôadressent aussi ¨ lôensemble des personnes au service de la paroisse 

durant lôann®e ¨ savoir : 

Prêtres, sacristains, choristes, organistes, lecteurs et lectrices, celles et ceux qui veillent à la 

propret® ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de lô®glise et de la chapelle, ¨ ceux qui embellissent 

lô®glise tout au long de lôann®e et notamment lors des p®riodes de f°tes religieuses. 

 

•  Lôann®e 2025 a ®t® marqu®e par le d®part en septembre, apr¯s 3 ann®es parmi nous, du P¯re 
Amoce Louis pour desservir les paroisses de Dambach la Ville, dôEpfig, de Nothalten et de 

Blienschwiller. Nous le remercions pour tous les services rendus et lui souhaitons bonne 

chance pour sa nouvelle mission au sein de la communauté de paroisses de Dambach. 

Lôarchev°ch® nous a fait savoir que le P¯re Amoce ne sera pas remplac®, laissant le P¯re 

Jean Chilair seul prêtre actif pour les 18 paroisses. 

De ce fait, de nouvelles dispositions ont été prises concernant les messes, les funérailles, 

baptêmes, mariages, premières communions, confirmations. 

Les feuilles paroissiales sont établies pour 3 semaines, elles sont disponibles au fond de 

lô®glise. Quant aux intentions de messes, le tarif reste fix® ¨ 18ú pour une messe chant®e. 

 

•  Les travaux de r®fection de la toiture de lô®glise ont ®t® effectu®s par la Commune en 
Septembre 2025 pour un coût total de : 50 473 ú 

Subvention de lôEtat : 22 960 ú -  

Don de lôAmicale des Sapeurs-Pompiers : 7 383 ú. Total des aides : 30 343 ú 

 

•  Les travaux sur lôhorloge et les cloches de lôEglise ont ®galement ®t® effectu®s par la 
Commune en Avril et Mai 2025 pour un coût de : 12 113 ú 

Quête auprès des habitants du village en été 2024 : 6 267 ú 

Participation de la Fabrique de lôEglise : 2 500 ú 

Subvention de la C.E.A.(Collectivit® Europ®enne dôAlsace) 2 500 ú 

Total des aides : 11 267 ú 

 

                                                                     Pierre KUBLER   Président 

 

 



 
 

Cela fait quelques semaines, plus pr®cis®ment depuis le 18 Novembre dernier que jôai accept® de 

prendre le relais pour assurer la présidence du Conseil de Fabrique de Steige en remplacement de 

Pierre Kubler. 

Présidente de la chorale depuis de nombreuses années, il me reste maintenant à apprendre les 

t©ches qui môincombent au sein du Conseil de Fabrique. 
 

Le Conseil de Fabrique se compose comme suit : 

Président : Marinette Kern 

Secrétaire : Rémy Kern 

Trésoriers : Dominique et Gérard Prot 

Autres membres : Stéphane Didier, Annie Lavigne, Doris Philippe, Sylvie Valin et Carmen Vogel. 
 

Pour vos intentions de messes : veuillez-vous adresser dorénavant à Doris Philippe 
 

Je tiens ¨ remercier Pierre Kubler pour tout le travail quôil a accompli durant ses 37 ann®es de 

présidence du Conseil de Fabrique. Merci également à Maurice Bretzner pour son investissement en 

tant que sacristain, il cède sa place à Roland Schwartz (qui occupe ce poste en binôme avec 

Maurice depuis un an) cependant, Maurice continue dôassurer les fun®railles le temps que Roland 

prenne sa retraite. Lô®pouse de Roland, Fran­oise est lectrice depuis une ann®e, et Doris se joint ¨ 

elle à dater de ce jour. 

Merci à vous tous pour votre engagement au sein de la Paroisse. 
 

Nous avons install® la cr¯che dans notre ®glise et avons opt® pour la placer devant lôautel, dans le 

chîur, elle est ainsi visible par toute lôassembl®e. 

Cette année le 24 Décembre aura lieu à Steige la messe de 18h avec la participation des enfants qui 

se préparent à la première communion au printemps. 

Merci aux enfants et à leurs catéchistes. 
 

Il reste encore des livres sur les 150 ans de l'Eglise au prix de 15 ú, vous pouvez vous les procurer 

en contactant Marinette Kern 17 rue du Beulot à Steige 
 

Nous remercions également Johann Schieber pour le don de 2 sapins qui ont servi à la décoration 

de lô®glise, aux abords de la cr¯che. 
 

Dôores et d®j¨, au nom de la Fabrique de lôEglise, je vous souhaite ¨ toutes et ¨ tous, de passer de 

belles F°tes de fin dôAnn®e. 

Un No±l de Paix et dôAmour - nous en avons bien besoin dans ce monde troublé ï 

Ainsi quôune Bonne et Heureuse Ann®e 2026 de Santé, de Joie et de Bonheur ! 
 

                                                   La présidente du Conseil de Fabrique 

                                                              Marinette Kern 



 

Réouverture du guichet MaPrimeRénov' ! 
 

 

Le 30 septembre 2025, le guichet MaPrimeRénov’ a de nouveau été ouvert, redonnant un élan 

majeur aux projets de rénovation énergétique. Ce dispositif, essentiel pour la transition écologique, 

permet de financer une large gamme de travaux : isolation thermique, remplacement de systèmes de 

chauffage énergivores, installation de solutions utilisant les énergies renouvelables.  

 

Les subventions peuvent couvrir de 30 % à 90 % des coûts, avec des plafonds dépassant les  

20 000 € pour une rénovation complète.  

 

La procédure, exclusivement en ligne, a été simplifiée, et des artisans certifiés RGE accompagnent 

les particuliers dans chaque étape du processus. 

 

Des acteurs spécialisés interviennent désormais : notamment Solarchoc, expert français de 

l’autoconsommation solaire, active sur tout le territoire national.  

 

Solarchoc propose aux particuliers l’installation de panneaux photovoltaïques et de systèmes de 

stockage par batterie, afin d’accroître l’efficacité énergétique, de réduire les factures d’électricité et 

de participer à la lutte contre les « passoires thermiques ».  

 

Grâce à son accompagnement personnalisé, l’entreprise aide les propriétaires à identifier les aides 

financières disponibles, à dimensionner leurs installations et à sécuriser leur retour sur 

investissement. 

 

Suite à la nouvelle législation, il est désormais important de noter que certains logements présentant 

une mauvaise note énergétique — classés « F » ou « G » dans le diagnostic de performance 

énergétique (DPE) — ne pourront plus être mis en location.  

Les logements classés « G » seront concernés dès cette année, puis ceux classés « F » à partir de 

2028.  

Ces logements considérés comme des « passoires thermiques » risquent de subir des sanctions et 

une baisse de leur attractivité locative.  

 

Le dispositif MaPrimeRénov’ offre donc une occasion unique de rénover ces logements, 

d’améliorer leur confort, de pérenniser leur valeur et de réduire leurs factures énergétiques. 

 

Pour bénéficier de cette aide, les candidats doivent déposer leur demande sur la plateforme 

officielle de l’État, en renseignant les informations relatives à leur logement, aux travaux envisagés 

et à leur situation financière.  

 

Cette réouverture vise trois enjeux majeurs : réduire la consommation d’énergie des bâtiments, 

préserver le pouvoir d’achat des ménages et stimuler l’activité du secteur du bâtiment.  

 

Le dispositif, largement plébiscité par les propriétaires, constitue une véritable opportunité pour 

améliorer l’efficacité énergétique des logements et soutenir la transition écologique. 

  

 

 

https://france-renov.gouv.fr/


Les différentes concessions au cimetière communal 
 

 

 

Dans le cimetière du village, il y a plusieurs types de concessions.  

 

La tombe simple : dimensions du monument 1.80 L x 1 m l, tarif 200 € pour 30 ans, 

La tombe double : dimensions du monument 1.80 L x 2 m l, tarif 400 € pour 30 ans, 
 

 
 

     

                                                           

 

 

 

 

Le columbarium :  

une case pouvant accueillir  

2 urnes, tarif  900 € pour 15 ans, 

puis 150 € pour le renouvellement 

de 15 ans 
 

 

 

 

La cavurne est un petit caveau cinéraire de  

50 x 50 x 50 cm, pouvant accueillir 4 urnes. 

 

Le tarif est de 400 € pour 30 ans. 

 

Il est à recouvrir soit d’une stèle (exemples de stèles 

ci-dessous) ou d’une simple plaque,  

dimensions maximum :  80 cm x 80 cm 

et 90 cm de hauteur. 

 



Informations diverses 
 
 

 

 

Dégâts de gibiers 

 

Pour les dégâts de gibiers, vous pouvez faire votre déclaration par internet fids67.fr 

 

 
Passage du chasse-neige 

 

Afin de faciliter le passage du chasse-neige qui a une emprise de 3 mètres de largeur, nous vous 

demandons dans la mesure du possible, de ne pas stationner le long des rues en période hivernale, 

ceci afin de prévenir des risques d’accrochage, notamment dans les rues de la goutte et des hauts 

jardins. 

 

 

Cartes d’identité et passeports à la mairie de Villé 

La prise de rendez-vous en ligne pour les dépôts de dossiers de CNI et Passeports est possible via le 

site internet de la Commune de Villé. 

 https://ville67.fr/titres-securises/ 

*À noter, qu’il n’y a pas besoin de rdv pour venir récupérer les titres* 

Afin de faciliter le dépôt et le traitement des dossiers par les services instructeurs, il y a lieu de faire 

la pré-demande en ligne sur le site de l’ANTS.  En cas de souci, vous pouvez vous orienter vers la 

Maison France Service à La Poste à Villé. 

 

Déposer un permis de construire ou une déclaration préalable sur internet 

 

Vous pouvez déposer vos demandes d’autorisation d’urbanisme par internet en cliquant sur : 

https://appli.atip67.fr/guichet-unique 

 

 

Une borne à vêtements et chaussures est à votre disposition sur le parking derrière les logements 

locatifs. 

À compter du 30 décembre 2025, seules les associations caritatives et les magasins des 

enseignes participantes seront habilités à collecter les stylos et instruments d’écriture usagés. Vous 

pouvez aussi les déposer dans le bac gris mais ils ne seront pas recyclés car le centre de tri de 

Scherwiller n’est pas conçu pour ce type de déchets. 

 

 

Bio-seaux, bio-sachets et Stop-pub 

 

Votre bio-seau est cassé, vous pouvez en demander un nouveau à la mairie.  Vous pouvez 

également vous fournir en bio-sachets et étiquettes Stop-pub, à coller sur votre boite à lettres. 

 

 

https://ville67.fr/titres-securises/
https://appli.atip67.fr/guichet-unique


 

Miel Bane's 

 

 

Chez Miel Bane's, chaque création est faite main avec passion et respect de la nature. 

 

Nos miels purs sont récoltés avec soin, préservant toutes les saveurs du rucher. (9€) (10€) 

 

 Nos bonbons au miel, fondants et délicats, offrent une touche sucrée et réconfortante à chaque 

instant. (3€) 

 

Les bougies en cire d’abeille diffusent une lumière dorée et naturelle, tandis que nos bougies en cire 

de soja, plus douces et végétales, créent une ambiance paisible et élégante. De (1€) à (10€) 

 

Nos courgettes aigre-douces, savoureuses et originales, apportent une note gourmande et 

surprenante à vos repas (5€) (7€) 

 

Et pour sublimer tous ces trésors, Créa’Line propose de magnifiques coffrets cadeaux : (15€) et 

(25€) 

Deux compositions uniques réunissant miel, bougies, douceurs artisanales et petites créations 

saisonnières, soigneusement présentées dans un écrin naturel. 

Chaque coffret est pensé comme une attention pleine de douceur, idéale pour offrir ou se faire 

plaisir, en toute authenticité. 

 

Miel Bane's, c’est la rencontre entre le savoir-faire artisanal, la générosité de la nature et la chaleur 

du fait main.  

 

N'hésitez pas à passer commande. 

Rochelle Marcelline 

0606932451 

 

    



 

 

Le Repair Café est un évènement qui tourne autour de la réparation : des réparations de meubles, 

d’appareils électriques, de bicyclettes, de vaisselle, d’ustensiles, de jouets, … 

D’autre part sont présents dans le Repair Café des experts bénévoles, qui ont une connaissance et 

une compétence du dépannage dans toutes sortes de domaines. Les visiteurs apportent leurs affaires 

cassées. Ils vont se mettre au travail tout seul ou avec l’aide d’experts. Et pendant l’intervention ou 

en attendant son tour, on vous offre du jus de pomme, du café et de la brioche, offert par la 

commune.   

 

Pourquoi un Repair Café ?  Nous jetons énormément, également ce qui est à peine abîmé et serait 

parfaitement utilisable après une simple réparation.  

 

Le savoir-faire en la matière est en voie de disparaître. Ceux et celles qui possèdent encore ces 

connaissances pratiques ne sont pas toujours appréciés à leur juste valeur dans nos sociétés, et en 

sont même souvent exclus malgré eux. Le Repair Café change la donne !  Dans la vallée, cette 

démarche permet chaque année, d’éviter 1,2 tonne de déchets qui ne finissent pas à la déchèterie. 

 



    

           
 

 

 

 

 

 

90 ans de  

 

Marie-Louise 

QUIRIN   

 

le 8 février 
 

Mariage :  

Elodie 

GOFFINET 

et  

Jérôme 

DENJEAN 

le 15 février 
 



 
 

 

 

 

90 ans de Fernand KOCHERT 

Le 14 mars 
 

 

 

 

95 ans de la doyenne du village Loni HUMBERT, le 5 avril 
 

 
 

 

Mariage :  
 

Maria PEREIRA 

BARBOSA 

Et  

Joaquim DE JESUS 

TIMOTEO 

le 1er mars 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

90 ans de Fernand 

KOCHERT 

 

Le 14 mars 
 

 



     

 
 

 

 

 

 

 

 

Mariage :  

 

Jocelyne MAURER 

et Didier LABRUX 

le 10 mai 
 

 

 

Mariage :  

 

Jocelyne MAURER 

et Didier LABRUX 

le 10 mai 
 

 

 

 

Mariage :  

 

Jocelyne 

MAURER 

et Didier LABRUX 

le 10 mai 
 

 

 

Mariage :  
 

Reine HOUTMANN 

et Stève GROSS 

le 31 mai 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les noces  

de diamant de  

 

Marie-Thérèse  

et Bernard  

HARRE 
 

Le 5 juin 

 
 

 

 

Les noces  

de platine de  

Simone et Gilbert  

LAVIGNE 

 

Le 28 juin 

 
 



Le 29 juillet 

Les noces d’or de Marie-Claire et Jean-Marie JANNOT 
 

 

 

 
 

             

 

 

 

90 ans  

d’Etienne WERVER 
 

Le 25 septembre 
 

 

 

90 ans de  

Bernard 

TARRACCA 
 

Le 1er octobre 

 
 



Le 24 octobre, les noces d’or de Colette et Pierre KUBLER 

 

 
 

 

 

Le 19 décembre, les 90 ans de Monique WERVER 

 

 
 



 

ETAT CIVIL 2025 
 

 

 

Madeleine HAEGEL est la nouvelle  « doyenne du village », elle a eu 95 ans en juillet. 

 

Edith WEISSBECK a fêté ses 85 ans. 

 

Raymond WERVER et Marcel CLAVELIN ont fêté leurs 80 ans. 

 

 

 

 

Naissances 
 

Charlotte WROBLEWSKI  le 15 mars 

 

Ambre CLÉMENÇOT  le 26 avril 

 

Eliot ROCHELLE  le 19 juin 

 

Paul BARONDEAU  le 12 novembre 

 

 

 

 

 

 

Décès 
 

Christophe DELACOTE, le 21 janvier 

 

Thérèse MANGIN née CLAVELIN, le 23 mars  

 

Yves LOUX, le 29 juin 

 

Loni HUMBERT née UEHLIN, le 16 août 

 

Marie-Louise QUIRIN née PIERRÉ le 8 décembre 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 


